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2024

D-2024/338

Aujourd'hui 5 novembre 2024, à 10h07,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

suspension de séance de 13H09 à 14H13 et de 17H58 à 18HO6

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER,  Madame Sylvie  SCHMITT,  Monsieur  Dimitri  BOUTLEUX,  Madame Nadia  SAADI,  Monsieur  Bernard  G
BLANC,  Madame Céline  PAPIN,  Monsieur  Olivier  CAZAUX,  Madame Pascale  BOUSQUET-PITT,  Monsieur  Olivier
ESCOTS,  Madame  Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Monsieur
Dominique  BOUISSON,  Madame  Sandrine  JACOTOT,  Madame  Françoise  FREMY,  Madame  Tiphaine  ARDOUIN,
Monsieur  Baptiste  MAURIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame Véronique  GARCIA,
Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY,
Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE,
Monsieur  Matthieu  MANGIN,  Monsieur  Guillaume  MARI,  Madame  Marie-Julie  POULAT,  Monsieur  Jean-Baptiste
THONY, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Monsieur Maxime ROSSELIN, Madame
Léa ANDRE, Monsieur Maxime PAPIN, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra
SIARRI, Madame Anne FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Monsieur Fabien ROBERT,
Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam
ECKERT,

Monsieur Cyrille JABER présent jusqu'à 11H35, Monsieur Maxime ROSSELIN présent jusqu'à 12H00,Monsieur Nicolas
PEREIRA présent jusqu'à 13H09, Monsieur Monsieur Thomas CAZENAVE présent sauf de 12H10 à 14H13, Monsieur
Francis FEYTOUT présent sauf de 14H13 à 16H00, Madame Brigitte BLOCH présente à partir de 11H49, Monsieur
Didier CUGY présent à partir de 12H43 et Madame Marie-Julie POULAT présente à partir de 14H18.

Excusés :

Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Charlee DA
TOS, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Géraldine AMOUROUX,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES,



Recensement et enquête familles 2025

Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Le recensement annuel de la population constitue un enjeu capital pour la Ville, tant pour la
détermination  de  son  nombre  d'habitants,  que  pour  la  production  de  données  socio
démographiques  qui permettent  la  programmation  des  infrastructures  et  équipements
collectifs, sociaux et culturels.

Il  conditionne  le  montant  des  dotations  attribuées  par  l'Etat,  le  nombre  de  conseillers
municipaux ainsi que le niveau de recrutement des fonctionnaires.

Par délibérations D-2022/345 du 8 novembre 2022 et D-2023/308 du 7 novembre 2023, vous
aviez acté un dispositif pour mener à bien le recensement de la population.

En 2025, la collecte de l'enquête annuelle de recensement de la population sera associée à
l'enquête Familles.

Menée par l'Insee depuis 1954 et réalisée environ tous les 10 ans, cette enquête vise à mieux
comprendre  les  évolutions  de  la  société  et  le  mode  de  vie  des  familles  contemporaines.
Reconnue d'intérêt général par le Conseil national de l'information statistique (Cnis), elle est
menée auprès d'un échantillon de 2 000 communes par tirage au sort et Bordeaux en fera
partie en 2025.

Afin d'acter l'engagement de la Ville dans le dispositif, le 24 mai 2024, une convention a été
signée  avec  l'Insee  précisant  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  cette  opération  (cette
convention  est  jointe  en  annexe).  Conformément  à  l'article  30  du  décret  2015-1678,  une
dotation  forfaitaire  complémentaire  de  sera  versée  à  notre  commune  pour  contribuer  aux
moyens nécessaires à cette enquête (estimée entre 2 500 et 4 000 €).

Sur l'échantillon d'environ 14 000 logements tirés au sort chaque année pour le recensement
annuel de la population, 1 970 logements seront concernés par l'enquête familles et feront donc
l'objet d'un traitement supplémentaire de la part de certains agents recenseurs. Ces derniers
seront en effet chargés à la fois de la collecte du recensement classique et de cette enquête
spécifique.

Aussi, afin de compenser cette mission supplémentaire qui leur est imposée, il est proposé de
rémunérer ces agents recenseurs 2 € brut par feuillet distribué et récupéré dans le cadre de
l'enquête Familles.

Par  ailleurs,  ces  dernières  années,  la  direction  de  l'accueil  et  de  l'accompagnement  aux
démarches doit faire face à d'importantes difficultés de recrutement d'agents recenseurs issus
des services municipaux, métropolitains ou du CCAS. Il devient donc nécessaire de compléter
ces  effectifs  par  des  candidatures  extérieures (expérimentation  avec  les  agents  du  GIP
Bordeaux Métropole Médiation, puis avec d'anciens agents municipaux et métropolitains ayant
déjà effectué le recensement, des jeunes en insertion …).



Les  conditions  de  rémunération  seront  les  mêmes  que  celles  des  agents  recenseurs
municipaux, métropolitains ou du CCAS. La formation obligatoire leur sera dispensée dans les
conditions prévues pour les agents de Bordeaux Métropole (soit 100 € pour 1 journée ou 200 €
pour les 2 journées).

Ces nouvelles modalités permettront de consolider l'atteinte des objectifs fixés par l'Insee.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver ces 
modifications.

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES 

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 5 novembre 2024

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Delphine JAMET




















